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COMMUNE  d'AUSSAC-VADALLE

 

Feuille d'informations municipales

 

N°115      jeudi 19 février 2009
 Création d’un poste au SIVOS :

 

Le SIVOS ATAV qui assure la gestion de la maternelle d’Anais recrute un agent à mi-temps à compter du 09 mars 2009. Ce poste concerne des travaux de surveillance du bus scolaire et les heures de ménage à Anais.

Les personnes intéressées doivent déposer leur curriculum vitae en Mairie d’Aussac-Vadalle ou directement au SIVOS Groupe Scolaire à Anais. Les critères de sélection sont essentiellement basés sur la capacité à s’occuper des enfants et sur la disponibilité, compte tenu des horaires particuliers de travail globalisés sur les semaines scolaires. 
 

Fermeture du secrétariat :

 

Le secrétariat sera fermé du 25 février au 03 mars inclus.

 

Cinéma à Vadalle :

 
La prochaine séance de cinéma se tiendra au Centre SocioCulturel :

- le jeudi 12 mars  pour le film Les Bureaux de Dieu, à 20h30, film de Claire SIMON, avec Nathalie BAYE, Michel BOUJENAH, et Nicole Garcia.

 

Permanence du Député :

 

Monsieur Jérôme LAMBERT tiendra une permanence à la mairie le 09 mars à 17h.

 

Contrôle sanitaire des eaux :

 

Un contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine a été établie le 02 février 2009 par la DDASS (Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de la Charente), à l’école. La conclusion sanitaire présente une eau conforme aux limites de qualité en vigueur pour l’ensemble des paramètres mesurés. (Les résultats sont également affichés en Mairie)

 

Contrôle sanitaire du restaurant scolaire :

 

Très régulièrement des contrôles sanitaires sont effectués dans notre restaurant scolaire, conformément à la législation. Les résultats de ces analyses sont affichés devant la Mairie.

En date du 06 novembre 2008 et du 02 février 2009, les résultats étaient conformes aux règles d’hygiène alimentaire.

 

Urbanisme :

 

Quelle formalité devez-vous accomplir une fois le permis de construire ou la déclaration préalable acceptés ?
Dès la notification de la décision favorable ou dès la date d’acquisition du permis tacite ou de la non-opposition à déclaration préalable, vous devrez effectuer un affichage sur le terrain sur un panneau rectangulaire dont les dimensions sont supérieures à 80 centimètres. Le panneau devra être installé de façon à ce que les renseignements qu’il contient soient lisibles de la voie publique ou des espaces ouverts au public pendant toute la durée du chantier.

Attention : avant de commencer les travaux, vous devez adresser une déclaration d’ouverture de chantier en trois exemplaires à la mairie.

 

Quelle formalité devez-vous accomplir une fois que les travaux sont terminés ?

Lorsque les travaux sont terminés, le bénéficiaire du permis de construire ou d’aménager ou de la décision de non-opposition à la déclaration préalable adresse une déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux par pli recommandé avec demande d’avis de réception au maire de la commune ou la dépose contre décharge à la mairie.

